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Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
DOS-0823-8066-D 
 

DECISION  
 

portant autorisation de la fermeture du site de dispensation d’oxygène à usage médical à domicile de la 
société « MEDICAL SERVICE DES SORGUES » dont le siège social est situé au 310 ZAC de la Cigalière 

LE THOR (84250) 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment son article L.4211-5 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 
matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-
10 et D.5232-12 du code de la santé publique et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article 
L.5232-3 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène 
à usage médical ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de 
Monsieur Denis Robin en qualité de directeur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ;  
 
Vu l’arrêté N°EXT2004-02-10-0071-DDASS en date du 10 février 2004 portant autorisation de création du 
site de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical de la SAS « MEDICAL SERVICE DES 
SORGUES » 310 ZAC de la Cigalière LE THOR (84250) ; 
 
Vu la cessation d’activité de dispensation d’oxygène à usage médical à domicile en date du 14 octobre 2015 
de la société « MEDICAL SERVICE DES SORGUES » dont le siège social est situé au 310 ZAC de la 
Cigalière LE THOR (84250) ; 
 
 

D E C I D E 
 
 
Article 1 : l’arrêté N°EXT2004-02-10-0071-DDASS en date du 10 février 2004 portant autorisation de 
création du site de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical de la SAS « MEDICAL SERVICE 
DES SORGUES » 310 ZAC de la Cigalière LE THOR (84250), est abrogé. 
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Article 2 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 

- d'un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence régionale de santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la santé et de la prévention : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif : 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE. 
 
Article 3 : le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
Fait à Marseille, le 11 août 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signé 
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Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
DOS-0823-8060-D 
 

DECISION  
 

portant autorisation de la fermeture du site de dispensation d’oxygène à usage médical à domicile de la 
société « OXYMED SANTE » dont le siège social est situé ZI les Paluds 145 avenue du Vent des Dames à 

AUBAGNE (13685) 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment son article L.4211-5,  
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 
matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-
10 et D.5232-12 du code de la santé publique et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article 
L.5232-3 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène 
à usage médical ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de 
Monsieur Denis Robin en qualité de directeur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ;  
 
Vu la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 6 
août 2012 portant autorisation de création du site de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical 
de la SAS « OXYMED SANTE » ZI les Paluds 145 avenue du Vent des Dames à AUBAGNE (13685) ; 

 
Vu le jugement de clôture en date du 18 janvier 2016 prononçant la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif de la société « OXYMED SANTE » ; 
 

D E C I D E 
 
Article 1 : la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en 
date du 6 août 2012 portant autorisation de création du site de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical de la SAS « OXYMED SANTE » ZI les Paluds 145 avenue du Vent des Dames à AUBAGNE 
(13685), est abrogée. 
 
Article 2 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-08-11-00016 - Decision fermeture site Structure OXYMED SANTE AUBAGNE 20



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 2/2 

 

- d'un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence régionale de santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la santé et de la prévention : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif : 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE. 
 
Article 3 : le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, le 11 août 2023 
 
          
  
 
 

Signé 
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Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
DOS-0823-8062-D 
 

DECISION  
 

portant autorisation de la fermeture du site de dispensation d’oxygène à usage médical à domicile de la 
société « COFRATEX » dont le siège social est situé au 16 chemin de Saquier à NICE (06205) 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment son article L.4211-5,  
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 
matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-
10 et D.5232-12 du code de la santé publique et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article 
L.5232-3 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène 
à usage médical ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de 
Monsieur Denis Robin en qualité de directeur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ;  
 
Vu la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 
17 juillet 2015 portant autorisation de création du site de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical de la SARL « COFRATEX » 16 chemin de Saquier à NICE (06205) ; 

 
Vu le jugement de clôture en date du 17 novembre 2017 prononçant la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif de la société « COFRATEX »;  
 
 
 

D E C I D E 
 
 
 
Article 1 : la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en 
date du 17 juillet 2015 portant autorisation de création du site de dispensation à domicile de l’oxygène à 
usage médical de la SARL « COFRATEX » 16 chemin de Saquier à NICE (06205), est abrogée. 
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Article 2 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 

- d'un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence régionale de santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la santé et de la prévention : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif : 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE. 
 
Article 3 : le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, le 11 août 2023 
 
 
      Signé    
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2023-09-01-00008

Arrêté portant sub délégation de signature (volet

RH) aux DFSPIP de la DISP de Marseille 

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2023-09-01-00008 - Arrêté portant sub délégation de signature

(volet RH) aux DFSPIP de la DISP de Marseille 25



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2023-09-01-00008 - Arrêté portant sub délégation de signature

(volet RH) aux DFSPIP de la DISP de Marseille 26



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2023-09-01-00008 - Arrêté portant sub délégation de signature

(volet RH) aux DFSPIP de la DISP de Marseille 27



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2023-09-01-00008 - Arrêté portant sub délégation de signature

(volet RH) aux DFSPIP de la DISP de Marseille 28



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2023-09-01-00008 - Arrêté portant sub délégation de signature

(volet RH) aux DFSPIP de la DISP de Marseille 29



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2023-09-01-00008 - Arrêté portant sub délégation de signature

(volet RH) aux DFSPIP de la DISP de Marseille 30



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2023-09-01-00008 - Arrêté portant sub délégation de signature

(volet RH) aux DFSPIP de la DISP de Marseille 31



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2023-09-01-00008 - Arrêté portant sub délégation de signature

(volet RH) aux DFSPIP de la DISP de Marseille 32



Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2023-09-01-00009

Arrêté portant subdélégation de signature (volet

financier) aux DFSPIP de la DISP de Marseille 
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Arrêté portant autorisation d'exploiter à la SC

DOMAINE DE LA SOURCE SAINTE-MARGUERITE

à Hyères
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter à la 
SC DOMAINE DE LA SOURCE SAINTE MARGUERITE à Hyères

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU le code rural et de la peche maritime partie legislative et reglementaire,
VU l’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU l’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region
naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU l’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrete prefectoral regional du 30 juin 2016 portant schema directeur regional des exploitations agricoles
(SDREA) de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA),
VU l’arrete prefectoral du 16 juin 2021 portant prorogation du schema directeur des exploitations agricoles de
la region Provence-Alpes-Côte d’Azur
VU l’arrete  prefectoral  du  17  janvier  2023  portant  delegation  de  signature  du  Prefet  de  la  Region
Provence- Alpes-Côte d’Azur  à  la  Directrice  Regionale  de  l’Alimentation,  de l’Agriculture  et  de la  Foret,
Rectrice pour l'enseignement agricole,
VU l’arrete prefectoral du 20 janvier 2023 portant delegation de signature aux agents de la direction regionale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU l'arrete prefectoral du 20 juin 2019 fixant la composition de la commission departementale d'orientation de
l'agriculture du departement du Var,
VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistree  sous  le  numero  83  2023  107  presentee  par  la
SC DOMAINE DE LA SOURCE SAINTE MARGUERITE dont le siège social est domicilie au Haut Pansard
83250 LA LONDE LES MAURES

CONSIDÉRANT  qu’aucune demande concurrente n’a ete enregistree durant la periode de publicite legale
sur les parcelles suivantes,
SUR proposition de la Directrice regionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la foret,

ARRÊTE

Article premier : La SC DOMAINE DE LA SOURCE SAINT MARGUERITE dont le siège social est domicilie
au Haut PANSARD 83250 LA LONDE LES MAURES est autorisee à exploiter à exploiter les parcelles dont
les references cadastrales et les noms des proprietaires sont detailles ci-dessous :

Sur la commune de HYERES, la superficie de 23ha 27a 71ca :

:

Dossier n°832023107_SC DSSM AE sans concurrence Hyères
132 boulevard de Paris - CS 70059 - 13331 Marseille Cedex 03
Téléphone : 04.13.59.36.00
http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr
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Article 2 : Cette decision peut etre contestee dans les deux mois qui suivent sa notification si le requerant
estime qu’il a ete fait une application incorrecte de la reglementation en vigueur, en precisant le point sur
lequel porte la contestation, en deposant soit un recours gracieux devant le prefet ou un recours hierarchique
devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hierarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite, par absence
de reponse dans les deux mois du recours, un nouveau delai de deux mois court pour deposer un recours
contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon  qui  peut  etre  egalement  saisi  par  l'application
Telerecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3 : Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l’alimentation, de
l'agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le prefet du departement du VAR, le directeur
departemental des territoires et de la mer du VAR, et le maire de la commune de HYERES sont charges,
chacun pour ce  qui  le  concerne,  de l’execution du present  arrete  qui  sera  publie  au recueil  des actes
administratifs de la prefecture de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiche en mairie de la commune
interessee.

          Fait à Marseille, le 12 SEPTEMBRE 2023

Pour la Directrice Regionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,

La Cheffe du Service Regional de l’Economie 
et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-05-09-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

d'ARVALIS 04700 ORAISON
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-05-10-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA DOMAINE DE LA COMBE 83 ROQUEBRUNE

SUR ARGENS
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

SCEA DOMAINE DE LA COMBE

Domaine de la Combe

83490 LE MUY

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4479 0

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 15 mars 2023 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 10 mai 2023, sur la commune de ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS, superficie
de 06ha 74a 69ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 050.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 10 septembre 2023, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 10 septembre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame,Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-05-09-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Julien GIRAUD 83550 VIDAUBAN
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

GIRAUD Julien

1300 chemin de pied de blanc

83550 VIDAUBAN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4450 9

Monsieur,

J’accuse  réception  le  08  mars  2023  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 08 mai 2023 sur la commune de VIDAUBAN, superficie de
06ha 64a 89ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 048.
Le numéro d’enregistrement de votre dossier LOGICS est le suivant : 093202303085909.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 08 septembre 2023, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 08 septembre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-05-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Stéphane RICHIER 06420 VALDEBLORE
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mr RICHIER Stéphane

Quatier « Les Mianes »
Saint Dalmas
06420 Valdeblore

Nice le 05 juin 2023
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2023 033

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Valdeblore.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

G170-173-174-153 00ha 81a 40ca Valdeblore Mme LAVIS Simone
D321-311-476-475-701

E 346 – F 104
02ha 23a 82ca Valdeblore Mr GILLI Yves

G156-155-186-172-171 00ha 66a 34ca Valdeblore Mme FRANCILLON
Yvette

Superficie totale : 261ha 86a 14ca

Votre dossier est enregistré complet le 09/05/2023 sous le numéro 06 2023 033.

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
1/3
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Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Valdeblore où sont situés les terres ainsi que sur le site internet de
la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le  10 septembre 2023  (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R
331-6 du CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci -
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

VACCON Véronique

35 avenue Aimé Gaston Graziani

83390 PIERREFEU-DU-VAR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4473 8

Madame,

J’accuse réception le 10 mars 2023 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 09 mai 2023, sur la commune de PIERREFEU-DU-VAR, superficie de 01ha
60a 12ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 053.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 09 septembre 2023, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 09 septembre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-05-09-00013 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Véronique VACCON 93390 PIERREFEU DU VAR 55



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-09-08-00001

Rescrit à Mme Lisa SIERIES 83340 LE LUC (prise

de position ferme de l'administration)

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-09-08-00001 - Rescrit à Mme Lisa SIERIES 83340

LE LUC (prise de position ferme de l'administration) 56



Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

Madame Lisa SIERIES
Chemin des Muraires
83 340 LE LUC

Dossier suivi par : 
Stéphanie MAILLARD
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES  TERRI-
TOIRES ET DE LA MER DU VAR
S.A.F – B.D.R
04 94 46 82 99
Courriel : stephanie.maillard@var.gouv.fr

Alexis THIOLLIERE
DRAAF PACA : 
04 13 59 36 40
Courriel :alexis.thiolliere  @  a  griculture  .gouv.fr  

Marseille, le 08 SEP. 2023

Objet : Votre demande de rescrit
Réf. : 83 2023 170
LRAR  1A 204 281 3353 1

Madame,
Vous avez déposé auprès des services de l’État dans le département du Var, un formulaire de demande
de rescrit en application de l’article L331-4-1 du code rural et de la pêche maritime relatif à la régle -
mentation sur le contrôle des structures le 31 août 2023, enregistré sous le n°83 2023 170, pour les
productions suivantes localisées sur les communes du LUC et du THORONET.

Superficie Produc-
tion

N° des par-
celles

Commune Propriétaire(s) ou 
Mandataire(s)

00ha 72a 30ca

01ha 92a 26ca

01ha 50a 20ca

Vigne AOP 

Prairie tem-
poraire
Activités 
équestres 
hors sol 40 
équidés

Vigne AOP

C349

C348, C246

A103, A105

LE  THORO-
NET

LE LUC

SCI Alt’esse
Quartier Muraire
Route de Cabasse
83340 LE LUC

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Les parcelles en nature de culture « Bois » sont exclues de la réglementation relative au contrôle des
structures, article L331-1-1 3°.

Compte tenu des éléments que vous m’avez communiqués et conformément aux articles L331-2 et sui -
vants du Code rural et de la pêche maritime, l’opération est soumise   à autorisation, car ré  -  
pondant à au moins un des critères de soumission à la réglementation du contrôle des structures :

→  Les créations d’ateliers de production hors-sol au-delà d’un seuil de production fxé par le schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA).

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la Directrice Régionale de l’Alimentation,  
de l’Agriculture et de la Forêt, 

et par délégation,
La Chefe du Service Régional de l’Économie 
et du Développement Durable des Territoires

Signé

Gaëlle THIVET

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04 13 59 36  00
 http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2023

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS)

 LES ADRETS DU VAR géré par l�association

ITINOVA
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 
 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2023 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) 

 LES ADRETS DU VAR géré par l’association ITINOVA 

SIRET N° 77564661500465 

FINESS N° 830013868  
E.J. N° 2103963058  

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 
suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 
Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre le préfet de région de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var ; 

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’unité 
opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 
budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 
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VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 
l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion 
prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 17 mai 2023 (publié le 25 mai 2023) portant modification de l’arrêté du 27 mars 
2023 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres 
d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 31 août 2022 portant création du CHRS «LES ADRETS DU VAR» 
d'hébergement pour une capacité totale de 143 places ; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 février 2023 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2023 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion 
sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 13 juin 2023 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 présentées par la personne ayant qualité 
pour représenter le CHRS reçues le 27 octobre 2022 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 25 mai 2023 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 
tarification le 13 juin 2023 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de : 

39 places d’hébergement d’urgence, dont 18 places en regroupé et 21 places en diffus ; 

24 places de stabilisation dont 24 places en regroupé ;  

80 places d’hébergement d’insertion, dont 12 places en regroupé et 68 en diffus. 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités. 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-09-07-00006 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2023

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS)

 LES ADRETS DU VAR géré par l�association ITINOVA

61



 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 
comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

DEPENSES Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 263 918,00€ 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 1 332 065,61€ 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 614 448,00€ 

SOUS-TOTAL DÉPENSES HORS CNR 2 210 431,61€ 

Groupe II : surcoût revalorisation salariale (CNR) 13 952,20€ 

TOTAL DEPENSES 2 224 383,81€ 

PRODUITS Groupe I : produits de la tarification 1 709 891,61€ 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 461 400,00€ 

Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 39 140,00€ 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 2 210 431,61€ 

Groupe I : CNR  

Dont :  

- Compensation revalorisation salariale 2022 

13 952,20€ 

 
 

13 952,20 € 

TOTAL PRODUITS 2 224 383,81 € 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action 
sociale et des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 1 723 843,81€ 
(centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les lignes suivantes : 
 

 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 911 575,09€ 

 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 812 268,72€ 

 
Conformément aux dispositions de l'instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne 
budgétaire des CHRS, la dotation globale de financement 2023 de 1 723 843,81€ intègre : 
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En base, les crédits octroyés au titre de la compensation de la revalorisation du point d'indice 
"dite 3%" au titre de 2023, soit 27904,39€ imputés de la manière suivante : 

 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 14 755,95€ 

 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 13 148,44€ 

 
En crédits non reconductibles, la somme de 13 952,20€. Ce montant est décomposé comme 
suit : 13952,20€ au titre de la revalorisation salariale de 3% accordée pour l’année 2022, au 
prorata à compter du 1er juillet 2022, imputés sur : 

 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 7 377,98€ 

 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 6 574,22€ 
 
Par ailleurs, cette dotation est calculée en prenant en compte une reprise de résultat excédentaire 
à hauteur de 99 311,08€. 
 
DANS LE CAS D’UN RESULTAT AFFECTE EN RESERVE : L’excédent constaté au 
titre de l’exercice 2021 est affecté au compte de réserve : 

 Compte 1068522 – Excédents affectés à l’investissement : 99 311,08€ ; 

ARTICLE 3 : 

La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 143 653,65€. 
En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant que 
la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, l'autorité 
chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 
montant de la dotation globale de l’année 2022, soit 140 166,64€ multipliés par 7 mois, soit un 
montant total de 981 166,48€.  
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 
une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023 et la date d’entrée en 
vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 
d’année. 

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2023, basée sur 365 
jours : 1 723 843,81 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base de 
la dotation globale de fonctionnement 2022 : 981 166,48€ ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2023 : 742 677,33€ ; 
- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2023) : 148 535,47€. 

ARTICLE 4 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 
LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 5 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 6 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE 7 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de la 
région PACA. 

ARTICLE 8 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-
Côte d’Azur, le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 
Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 Fait à Marseille, le 07/09/2023 

 
SIGNÉ 
 
Léopold CARBONNEL 
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R93-2023-09-07-00005

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2023

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion
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l�association  ITINOVA
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 
 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2023 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) LE SIAO DU VAR géré par 
l’association  ITINOVA 

SIRET N° 77564661500473 

FINESS N° 830017562   
E.J. N° 2103963615  

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 
suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 
Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre le préfet de région de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var ; 

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’unité 
opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 
budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 
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VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 
l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion 
prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 17 mai 2023 (publié le 25 mai 2023) portant modification de l’arrêté du 27 mars 
2023 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres 
d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2012 autorisant en qualité de centre d’hébergement et 
de réinsertion sociale l'établissement LE SIAO DU VAR ; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 février 2023 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2023 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion 
sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 13 juin 2023 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 présentées par la personne ayant qualité 
pour représenter le CHRS reçues le 27 octobre 2022 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 25 mai 2023 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 
tarification le 13 juin 2023 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités. 
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 
comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

DEPENSES Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 46 272,00€ 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 1 139 470,05€ 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 87 056,00€ 

SOUS-TOTAL DÉPENSES HORS CNR 1 272 798,05€ 

Groupe II : surcoût revalorisation salariale (CNR) 2 068,03€ 

TOTAL DEPENSES 1 274 866,08€ 

PRODUITS Groupe I : produits de la tarification 286 478,05 € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 958 216,00€ 

Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 28 104,00€ 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 1 272 798,05€ 

Groupe I : CNR  

Dont :  

- Compensation revalorisation salariale 2022 

2 068,03€ 

 
 
 
 

2 068,03€ 

TOTAL PRODUITS 1 274 866,08€ 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action 
sociale et des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 288 546,08€ 
(centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les lignes suivantes : 
 
 017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 288 546,08€ 

 
Conformément aux dispositions de l'instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne 
budgétaire des CHRS, la dotation globale de financement 2023 de 288 546,08€ intègre : 
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 En base, les crédits octroyés au titre de la compensation de la revalorisation du point d'indice 
"dite 3%" au titre de 2023, soit 4 136,06€ imputés de la manière suivante : 
017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 4 136,06€ 

 
En crédits non reconductibles, la somme de 2 068,03€. Ce montant est décomposé comme suit : 
2 068,03€ au titre de la revalorisation salariale de 3% accordée pour l’année 2022, au prorata à 
compter du 1er juillet 2022, imputés sur : 

- 017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 2 068,03€ 

 
Par ailleurs, cette dotation est calculée en prenant en compte une reprise de résultat excédentaire 
à hauteur de 2 093,16€. 
 
DANS LE CAS D’UN RESULTAT AFFECTE EN REPORT A NOUVEAU : Cette 
dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat 2021 suivante : 

 Compte 115902 – Report à nouveau des activités sociales et médico-sociales prises en 
charge sous gestion contrôlée (solde débiteur) : - 10 653 €. 

ARTICLE 3 : 

La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 24 045,51€. 
En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant que 
la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, l'autorité 
chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 
montant de la dotation globale de l’année 2022, soit 23 528,50 € multipliés par 7 mois, soit un 
montant total de 164 699,50€.  
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 
une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023 et la date d’entrée en 
vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 
d’année. 

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2023, basée sur 
365 jours : 288 546,08€ ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base de 
la dotation globale de fonctionnement 2022 : 164 699,50€ ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2023 : 123 846,58 € ; 
- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2023) : 24 769,32€. 

ARTICLE 4 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 
LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 5 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 6 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE 7 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de la 
région PACA. 

ARTICLE 8 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-
Côte d’Azur, le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 
Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 Fait à Marseille, le 7/09/2023 

 
Signé  
 
Léopold CARBONNEL 
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PREFECTURE DE LA REGION PROVENCE-ALPES-CÔTE d’AZUR 

DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  

Arrêté fixant la dotation globale de financement pour l’année 2023 du service de délégués aux 

prestations familiales de l’UDAF Var 

Le  Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-

7, L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

Vu la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 15 mai 2023, paru au Journal officiel du 2 juin 2023, pris en application de l'art L 314-4 

du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais 

de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 autorisant la création du service DPF géré par 

l’association  UDAF sur le département du Var ; 

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales 

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 publié au recueil des 

actes administratifs le 22 juin 2023 ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 présentées  par la personne ayant qualité pour 

représenter le service susvisé reçues dans les délais ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l’autorité de tarification le 29 

juin 2023 ; 

Considérant la réponse de l’établissement reçue le 29 juin 2023 ; 
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Considérant la notification définitive transmise le 07 juillet 2023 ; 

Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du 

Code de l’action sociale et des familles ; 

Sur proposition  du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var, 

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service 

UDAF DPF sur le Var sont autorisées comme suit : 

Budget d'exploitation – exercice 2023 Montants autorisés 

Groupe I – dépenses afférentes à l'exploitation courante 8247 

Groupe II – dépenses afférentes au personnel  163 379 

Groupe III – dépenses afférentes à la structure  19 391 

Total dépenses groupes I – II – III 191 017 

Groupe I – produits de la tarification 190 977 

Groupe II – autres produits relatifs à l'exploitation  40 

Groupe III – Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0 

Total produits groupes I – II – III  191 017 

  

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service UDAF DPF est fixée à  

190 977 euros. 

ARTICLE 3 :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation versée par la caisse d’allocations familiales du Var est 

fixée à 100 %, soit un montant de 190 977 euros. 

 

ARTICLE 4 : 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la dotation de chaque 

financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée par fractions forfaitaires égales au 

douzième de son montant ; 

ARTICLE 5 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 

région Provence Alpes Côte d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère dans les deux mois suivant 

la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification 
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sanitaire et sociale, Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 

notification.   

ARTICLE 6 

 Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné, ainsi qu’aux 

organismes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 

ARTICLE 7 :   

 En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, 

le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de  région.   

ARTICLE 8 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, le directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités et le président ayant qualité 
pour représenter le SDPF UDAF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

  

 Fait à Marseille, le 31 Août 20237 juillet 

2019 

 
 

                                                                                Pour le préfet de Région, 
 

                                                                                           Le directeur régional de l’économie,  

                  de l’emploi, du travail et des solidarités 

                       Signé 

                                                                                                          Jean-Philippe BERLEMONT 
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- 1 - 

 
 

 

 

 

 

Direction régionale 
De l’économie, de l’emploi, 
Du travail et des solidarités 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

ATIAM 
 

Siret 314 493 024 00041 
Finess 060022233 

  
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 314-1 
et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du Rhône ; 
 
VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du préfet de région à Monsieur Jean-Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le directeur régional de la 
Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et Monsieur le directeur de la direction départementale du Var (DDETS)  relative à la 
réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux 
financés par le budget de l’Etat ; 
 
 
VU l’arrêté du 15 mai 2023, paru au Journal officiel du 2 juin 2023, pris en application de l'art L 314-4 du Code 
de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 autorisant la création du service MJPM géré par 
l’association  ATIAM sur le département du Var ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour 
la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 
délégués aux prestations familiales ; 
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- 2 - 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 publié au recueil des actes 
administratifs le 22 juin 2023 ; 
 
Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 
personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues dans les délais ; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22 
juin 2023 ; 
 
CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 29 juin 2023 ; 
 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 07 juillet 2023  ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code 
de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var, 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire 
à la protection des majeurs ATIAM sont autorisées comme suit : 
 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

Dépenses 
GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

                     77 260 

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 1 001 156 

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 78 060 

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 TOTAL DES DEPENSES (I+II+III) 1 156 476 

Recettes 
GROUPE I - Produits de la tarification 
            

946 476 

 GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 210 000 

 
GROUPE III - Autres produits financiers et produits 
non encaissables 

0 

 TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 1 156 476 

 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service ATIAM est fixée à 946 476 € 
dont 0 € de dépenses non reconductibles. 
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ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des 
familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un montant de  
943 636,57 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 2 839,43 €. 
 
ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au 
douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 943 636,57/12 soit 78 636,38 
€ arrondi. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en 
application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du versement a 
réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part Etat de la dotation 
globale de l’année 2022 soit 76 814,83 € mensuels multipliés par 8 mois soit un montant total de 614 518,64 
€. 
 
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur à partir du mois de septembre 2023. 
 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a pour objet 
de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023 et le mois d’entrée 
en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin 
de l’exercice. 
 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2023 :  943 636,57€ (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2022 : 
        614 518,64 €.(cf. article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) :  329 117,93€ ; 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) :  
        soit 82 279,48 €  pour 3 mois (septembre à novembre) et 82 279,49 € pour 1 mois (décembre)  
 

ARTICLE 6 

 

Le montant précisé au (d) de l’article 5 sera versé mensuellement, à compter de la publication du présent 

arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’association tutélaire ATIAM. 

 

ARTICLE 7 

 

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 

 

• Code activités : 030450161601 

• Description : services tutélaires 

• Domaines fonctionnels : 0304-16-01 

• Centre financier : 0304-D013-DD83 

• Centre de coût : MI6DDETS83 

 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 

 

ARTICLE 8 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région 

Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et des 

personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 
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Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action 

sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 

Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 9 

 

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au comptable 

assignataire. 

 

ARTICLE 10 

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles susvisé, 

le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

 
              Fait à Marseille, le 31 Août 202317 juillet 2019 

 
 

                                                            Pour le préfet de Région, 
                                                                                               Le directeur régional de l’économie,  
           de l’emploi, du travail et des solidarités 

                   
                       Signé 
 

                                                                Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale 
De l’économie, de l’emploi, 
Du travail et des solidarités 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

ATMP 
  

  Siret  350 580 734 00068 

Finess 830024485 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 314-1 
et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du Rhône ; 
 
VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du préfet de région à Monsieur Jean-Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le directeur régional de la 
Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et Monsieur le directeur de la direction départementale du Var (DDETS)  relative à la 
réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux 
financés par le budget de l’Etat ; 
 
 
VU l’arrêté du 15 mai 2023, paru au Journal officiel du 2 juin 2023, pris en application de l'art L 314-4 du Code 
de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 autorisant la création du service MJPM géré par 
l’association  ATMP sur le département du Var ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour 
la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 
délégués aux prestations familiales ; 
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VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 publié au recueil des actes 
administratifs le 22 juin 2023 ; 
 
Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 
personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues dans les délais ; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22 
juin 2023 ; 
 
CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 03 juillet 2023 ; 
 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 07 juillet 2023  ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code 
de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var, 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire 
à la protection des majeurs ATMP sont autorisées comme suit : 
 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

Dépenses 
GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

                    149 500 

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 1 720 000  

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 192 422  

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 TOTAL DES DEPENSES (I+II+III)  2 061 922 

Recettes 
GROUPE I - Produits de la tarification 
            

 1 811 922 

 GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 250 000  

 
GROUPE III - Autres produits financiers et produits 
non encaissables 

0 

 TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 2 061 922  

 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service ATMP est fixée à 1 811 922  € 
dont 0 € de dépenses non reconductibles. 
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ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des 
familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un montant de   
1 806 486,23 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 5 435,77 €. 
 
ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au 
douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 1 806 486,23/12 soit 150 540,52 
€ arrondi. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en 
application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du versement a 
réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part Etat de la dotation 
globale de l’année 2022 soit 144 541,81€ mensuels multipliés par 8 mois soit un montant total de 1 156 334,48 
€. 
 
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur à partir du mois de septembre 2023. 
 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a pour objet 
de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023 et le mois d’entrée 
en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin 
de l’exercice. 
 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2023 :  1 806 486,23 € (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2022 : 
         1 156 334,48 €.(cf. article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) :  650 151,75 € ; 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) :  
        soit  162 537,94 €  pour 3 mois (septembre à novembre) et   162 537,93 € pour 1 mois (décembre)  
 

ARTICLE 6 

 

Le montant précisé au (d) de l’article 5 sera versé mensuellement, à compter de la publication du présent 

arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’association tutélaire ATMP 

 

ARTICLE 7 

 

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 

 

• Code activités : 030450161601 

• Description : services tutélaires 

• Domaines fonctionnels : 0304-16-01 

• Centre financier : 0304-D013-DD83 

• Centre de coût : MI6DDETS83 

 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 

 

ARTICLE 8 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région 

Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et des 

personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 
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Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action 

sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 

Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 9 

 

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au comptable 

assignataire. 

 

ARTICLE 10 

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles susvisé, 

le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 
             Fait à Marseille, le 31 Août 202317 juillet 2019 

 
 

                                                            Pour le préfet de Région, 
                                                                                               Le directeur régional de l’économie,  
           de l’emploi, du travail et des solidarités 

                   
                       Signé 
 

                                                                Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale 
De l’économie, de l’emploi, 
Du travail et des solidarités 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

ATV 
 

 Siret  501 70007400021 
Finess 830025011 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 314-1 
et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, 
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du Rhône ; 
 
VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du préfet de région à Monsieur Jean-Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le directeur régional de la 
Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et Monsieur le directeur de la direction départementale du Var (DDETS)  
relative à la réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et 
services sociaux financés par le budget de l’Etat ; 
 
 
VU l’arrêté du 15 mai 2023, paru au Journal officiel du 2 juin 2023, pris en application de l'art L 314-4 du 
Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 autorisant la création du service MJPM géré par 
l’association  ATV sur le département du Var ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour 
la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 
délégués aux prestations familiales ; 
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VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 publié au recueil des actes 
administratifs le 22 juin 2023 ; 
 
Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 
personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues dans les délais ; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22 
juin 2023 ; 
 
CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le  26 juin 2023 ; 
 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 07 juillet 2023  ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du 
Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var, 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs ATV sont autorisées comme suit : 
 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

Dépenses 
GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

                     23 500 

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 419 276 

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 56 058 

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 TOTAL DES DEPENSES (I+II+III) 498 834 

Recettes 
GROUPE I - Produits de la tarification 
            

384 834 

 GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 114 000 

 
GROUPE III - Autres produits financiers et produits 
non encaissables 

0 

 TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 498 834 

 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service ATV est fixée à 384 834 € 
dont 0 € de dépenses non reconductibles. 
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ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des 
familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un montant de 
383 679,50 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 1 154,50€. 
 
ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au 
douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 383 679,50/12 soit 31 973,29 
€ arrondi. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en 
application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du versement 
a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part Etat de la 
dotation globale de l’année 2022 soit 28 398,93€ mensuels multipliés par 8 mois soit un montant total de 227 
191,44 €. 
 
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur à partir du mois de septembre 2023. 
 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a pour objet 
de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023 et le mois 
d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels restant à courir 
jusqu’à la fin de l’exercice. 
 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2023 : 383 679,50 € (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2022 : 
        227 191,44 €.(cf. article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) : 156 488,06 € ; 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) :  
        soit 39 122,01€  pour 3 mois (septembre à novembre) et 39122,03€ pour 1 mois (décembre)  
 

ARTICLE 6 

 

Le montant précisé au (d) l’article 5 sera versé mensuellement, à compter de la publication du présent 

arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’association tutélaire ATV  

 

ARTICLE 7 

 

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 

 

• Code activités : 030450161601 

• Description : services tutélaires 

• Domaines fonctionnels : 0304-16-01 

• Centre financier : 0304-D013-DD83 

• Centre de coût : MI6DDETS83 

 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 

 

ARTICLE 8 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région 

Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et des 

personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 
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Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action 

sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 

Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 9 

 

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au comptable 

assignataire. 

 

ARTICLE 10 

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles susvisé, 

le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

  
             Fait à Marseille, le 31 Août 20237 juillet 2019 

 
 

                                                           Pour le préfet de Région, 
                                                                                               Le directeur régional de l’économie,  
           de l’emploi, du travail et des solidarités 

                   
                       Signé 
 

                                                                                                     Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale 
De l’économie, de l’emploi, 
Du travail et des solidarités 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

MSA 3A 
 

 Siret 50365029300015   
 Finess  830018709 

   

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 314-1 
et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, 
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du Rhône ; 
 
VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du préfet de région à Monsieur Jean-Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le directeur régional de la 
Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et Monsieur le directeur de la direction départementale du Var (DDETS)  
relative à la réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et 
services sociaux financés par le budget de l’Etat ; 
 
 
VU l’arrêté du 15 mai 2023, paru au Journal officiel du 2 juin 2023, pris en application de l'art L 314-4 du 
Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 autorisant la création du service MJPM géré par 
l’association MSA 3A sur le département du Var ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour 
la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 
délégués aux prestations familiales ; 
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VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 publié au recueil des actes 
administratifs le 22 juin 2023 ; 
 
Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 
personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues dans les délais ; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22 
juin 2023 ; 
 
CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 04 juillet 2023 ; 
 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 07 juillet 2023  ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du 
Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var, 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs MSA 3A sont autorisées comme suit : 
 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

Dépenses 
GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

                     78 105 

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 1 079 076  

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure  105 496 

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 TOTAL DES DEPENSES (I+II+III)  1 262 677 

Recettes 
GROUPE I - Produits de la tarification 
            

1 038 677  

 GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation  224 000 

 
GROUPE III - Autres produits financiers et produits 
non encaissables 

0 

 TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 1 262 677  

 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service MSA 3A est fixée à  1 038 
677 € dont 0 € de dépenses non reconductibles. 
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ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des 
familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un montant de     
1 035 560,97 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30% de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 3 116,03 €. 
 
ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au 
douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 1 035 560,97/12 soit 86 
296,75 € arrondi. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en 
application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du versement 
a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part Etat de la 
dotation globale de l’année 2022 soit 72 342,03€ mensuels multipliés par 8 mois soit un montant total de 578 
736,24  €. 
 
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur à partir du mois de septembre 2023. 
 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a pour objet 
de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023 et le mois 
d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels restant à courir 
jusqu’à la fin de l’exercice. 
 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2023 :  1 035 560,97 € (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2022 : 
           578 736,24 €.(cf. article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) : 456 824,73 € ; 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) :  
        soit  114 206,18 €  pour 3 mois (septembre à novembre) et 114 206,19 € pour 1 mois (décembre)  
 

ARTICLE 6 

 

Le montant précisé au (d) de l’article 5 sera versé mensuellement, à compter de la publication du présent 

arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’association tutélaire MSA 3A.  

 

ARTICLE 7 

 

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 

 

• Code activités : 030450161601 

• Description : services tutélaires 

• Domaines fonctionnels : 0304-16-01 

• Centre financier : 0304-D013-DD83 

• Centre de coût : MI6DDETS83 

 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 

 

ARTICLE 8 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région 

Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et des 

personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 
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Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action 

sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 

Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 9 

 

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au comptable 

assignataire. 

 

ARTICLE 10 

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles susvisé, 

le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

 
             Fait à Marseille, le 31 Août 20237 juillet 2019 

 
 

                                                           Pour le préfet de Région, 
                                                                                               Le directeur régional de l’économie,  
           de l’emploi, du travail et des solidarités 

                   
                       Signé 
 

                                                                                                     Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale 
De l’économie, de l’emploi, 
Du travail et des solidarités 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

UDAF 
 

Siret  78316949300039 

Finess 830019337  

   

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 314-1 
et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, 
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du Rhône ; 
 
VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du préfet de région à Monsieur Jean-Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le directeur régional de la 
Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et Monsieur le directeur de la direction départementale du Var (DDETS)  
relative à la réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et 
services sociaux financés par le budget de l’Etat ; 
 
 
VU l’arrêté du 15 mai 2023, paru au Journal officiel du 2 juin 2023, pris en application de l'art L 314-4 du 
Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 autorisant la création du service MJPM géré par 
l’association UDAF sur le département du Var ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour 
la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 
délégués aux prestations familiales ; 
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VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 publié au recueil des actes 
administratifs le 22 juin 2023 ; 
 
Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 
personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues dans les délais ; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22 
juin 2023 ; 
 
CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 26 juin 2023 ; 
 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 07 juillet 2023  ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du 
Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var, 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs UDAF sont autorisées comme suit : 
 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

Dépenses 
GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

                     210 071 

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel  3 257 617 

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure  356 000 

 Dont dépenses non reconductibles 0 

 TOTAL DES DEPENSES (I+II+III) 3 823 688  

Recettes 
GROUPE I - Produits de la tarification 
            

 3 323 688 

 GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 500 000  

 
GROUPE III - Autres produits financiers et produits 
non encaissables 

0 

 TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 3 823 688  

 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service UDAF est fixée à 3 323 688   
€ dont 0 € de dépenses non reconductibles. 
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ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des 
familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un montant de       
3 313 716,94 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30% de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 9 971,06 €. 
 
ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au 
douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 3 313 716,94/12 soit 276 
143,08 € arrondi. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en 
application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du versement 
a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part Etat de la 
dotation globale de l’année 2022 soit  266 115,94 € mensuels multipliés par 8 mois soit un montant total de 2 
128 927,52 €. 
 
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur à partir du mois de septembre 2023. 
 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a pour objet 
de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023 et le mois 
d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels restant à courir 
jusqu’à la fin de l’exercice. 
 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2023 : 3 313 716,94 € (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2022 : 
          2 128 927,52   €.(cf. article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) :  1 184 789,42 € ; 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) :  
        soit  296 197,35 €  pour 3 mois (septembre à novembre) et  296 197,37 € pour 1 mois (décembre)  
 

ARTICLE 6 

 

Le montant précisé au (d) de l’article 5 sera versé mensuellement, à compter de la publication du présent 

arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’association tutélaire UDAF. 

 

ARTICLE 7 

 

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 

 

• Code activités : 030450161601 

• Description : services tutélaires 

• Domaines fonctionnels : 0304-16-01 

• Centre financier : 0304-D013-DD83 

• Centre de coût : MI6DDETS83 

 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 

 

ARTICLE 8 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région 

Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et des 

personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 
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Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action 

sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 

Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 9 

 

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au comptable 

assignataire. 

 

ARTICLE 10 

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles susvisé, 

le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 
             Fait à Marseille, le 31 Août 20237 juillet 2019 

 
 

                                                           Pour le préfet de Région, 
                                                                                               Le directeur régional de l’économie,  
           de l’emploi, du travail et des solidarités 

                   
                       Signé 
 

                                                                                                     Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi,  

du Travail et des Solidarités 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 
 

  
 
  

 
 
 

ARRETE n°  
portant composition de la commission régionale consultative de Provence-Alpes-Côte 

d’Azur chargée d’emettre un avis sur l’autorisation d’exercer en France 
 la profession d’infirmier et infirmier spécialisé 

 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône  
 
 

VU    la directive 2005/36/CE du Parlement et du Conseil du 7 Septembre 2005 relative à la 
reconnaissance des qualifications professionnelles, 

 
VU    le décret 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif, 
 

VU le décret n° 2010-334 du 26 Mars 2010 relatif à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles requises des Etats membres de l’Union Européenne ou des autres Etats 
Parties à l’accord sur l’Espace économique européen pour l’exercice des professions 
médicales, pharmaceutiques et paramédicales et à la formation des aides-soignants, 
auxiliaires de puériculture et ambulanciers, 

 
VU    le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

DREETS, des DDETS et des DDETSPP ;  

 

VU   l’arrêté R93-2021-04-01-00002 du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet 

des Bouches du Rhône, en date du 1er avril 2021, portant délégation de signature à 

Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  la décision R 93-2023-09-01-00001 du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du 

Travail et   des Solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 01 

septembre 2023,  prise au nom du Préfet et portant  subdélégation de signature ; 

 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
de Provence-Alpes-Cote d’Azur ; 
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                                                                           A R R E T E 
 
 

 

ARTICLE 1 :  

Sont nommés pour faire partie de la commission régionale chargée d’émettre un avis sur les 

demandes d’autorisation d’exercice en France de la profession d’infirmiers :   

 

➢ Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou son 

représentant, 

 

➢ Le directeur général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, 

 

➢ Un représentant du conseil régional de l’orde des infirmiers 

 

➢ Un médecin :  

Titulaire : Docteur Didier ZANINI – Responsable du service HAD – Hôpital la Conception 

Marseille 

Suppléant :  

 

➢ Deux cadres infirmiers, dont l’un exerce ses fonctions dans un établissement médico-

social ou de santé, et l’autre dans un institut de formation en soins infirmiers : 

Titulaire : Madame Marjorie DIJOUX – Hôpital la Conception à Marseille  

Suppléant :  

Titulaire : Madame Stéphanie COMBES – Institut de  Formation La Capelette  

Suppléant : Monsieur Jean-Michel PERUFFO – Institut de Formation La Capelette 

 

 

➢ Un infirmier exerçant à titre libéral :  

Titulaire : Monsieur Sébastien Martin 

Suppléant :  

 

 

 

 

 

********************************* 

 

 

 

 

 

 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-09-12-00001 -

Arrêté portant composition de la commission régionale consultative de Provence-Alpes-Côte d�Azur chargée d�émettre un avis sur

l�autorisation d�exercer en France  la profession d�infirmier et infirmier spécialisé

102



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 2 : 

Sont nommés pour faire partie de la commission régionale chargée d’émettre un avis sur les 

demandes d’autorisation d’exercice en France de la profession d’infirmier anesthésiste :   

 

➢ Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou son 

représentant, 

 

➢ Le directeur général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, 

 

➢ Un représentant du conseil régional de l’orde des infirmiers 

 

➢ Un médecin anesthésiste :  

Titulaire : Monsieur Marc LEONE  - Hôpital Nord de Marseille   

Suppléant :  

 

➢ Deux cadres infirmiers, dont l’un exerce ses fonctions dans un établissement médico-

social ou de santé, et l’autre dans un institut de formation en soins infirmiers : 

Titulaire : Madame Marjorie DIJOUX – Hôpital la Conception à Marseille  

Suppléant :  

Titulaire : Madame Stéphanie COMBES – Institut de  Formation La Capelette  

Suppléant : Monsieur Jean-Michel PERUFFO – Institut de Formation La Capelette 

 

➢ Un infirmier exerçant à titre libéral :  

Titulaire : Monsieur Sébastien Martin 

Suppléant :  

 

➢ Deux infirmiers anesthésistes, dont l’un exerce ses fonctions dans un établissement 

médico-social ou de santé, et l’autre dans un institut de formation d’infirmiers 

anesthésistes,  

Titulaire : Madame Delphine LAGARDE – Hôpital Nord de Marseille 

Suppléant :  

Titulaire : Monsieur Christophe CAPELLI – Institut de Formation d’Infirmiers Anesthésistes 

Marseille 

Suppléant : Monsieur Frédéric NAVAS – Institut de Formation d’Infirmiers Anesthésistes 

Marseille 

 

 

 

 

********************************* 

 

 

 

 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-09-12-00001 -

Arrêté portant composition de la commission régionale consultative de Provence-Alpes-Côte d�Azur chargée d�émettre un avis sur

l�autorisation d�exercer en France  la profession d�infirmier et infirmier spécialisé

103



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 3 : 

Sont nommés pour faire partie de la commission régionale chargée d’émettre un avis sur les 

demandes d’autorisation d’exercice en France de la profession d’infirmier puériculteur   

 

➢ Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou son 

représentant, 

 

➢ Le directeur général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, 

 

➢ Un représentant du conseil régional de l’orde des infirmiers 

 

➢ Un médecin pédiatre :  

Titulaire : Docteur Jean-Claude GENTET – Hôpital La Timone Enfants  

Suppléant : Docteur Arnaud VERSCHUUR – Hôpital La Timone Enfants 

 

➢ Deux cadres infirmiers, dont l’un exerce ses fonctions dans un établissement médico-

social ou de santé, et l’autre dans un institut de formation en soins infirmiers : 

Titulaire : Madame Marjorie DIJOUX – Hôpital la Conception à Marseille  

Suppléant :  

Titulaire : Madame Stéphanie COMBES – Institut de  Formation La Capelette  

Suppléant : Monsieur Jean-Michel PERUFFO – Institut de Formation La Capelette 

 

➢ Un infirmier exerçant à titre libéral :  

Titulaire : Monsieur Sébastien Martin 

Suppléant :  

 

➢ Deux  infirmiers puériculteurs, dont l’un exerce ses fonctions dans un établissement 

médico-social ou de santé, et l’autre dans un institut de formation d’infirmier puériculteur : 

Titulaire : Madame Bénédicte LONG CAMARA – Hôpital de Lenval à Nice 

Suppléant :  

Titulaire : Monsieur Philippe HERNANDEZ – Institut de formation d’infirmiers puériculteurs 

Marseille 

Suppléant : Madame Julie CORSI – Institut de formation d’infirmièrs puériculteurs Nice  

 

 

 

 

 

********************************* 
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ARTICLE 4 : Sont nommés pour faire partie de la commission régionale chargée d’émettre un avis 

sur les demandes d’autorisation d’exercice en France de la profession d’infirmier de bloc 

opératoire :  

 

➢ Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou son 

représentant, 

 

➢ Le directeur général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, 

 

➢ Un représentant du conseil régional de l’orde des infirmiers 

 

➢ Un chirurgien :  

Titulaire : Madame Diane MEGE – Hôpital de la Timone 

Suppléant : Madame Christophe DODDOLI – Hôpital de Nord 

 

➢ Deux cadres infirmiers, dont l’un exerce ses fonctions dans un établissement médico-

social ou de santé, et l’autre dans un institut de formation en soins infirmiers : 

Titulaire : Madame Marjorie DIJOUX – Hôpital la Conception à Marseille  

Suppléant :  

Titulaire : Madame Stéphanie COMBES – Institut de  Formation La Capelette  

Suppléant : Monsieur Jean-Michel PERUFFO – Institut de Formation La Capelette 

 

➢ Un infirmier exerçant à titre libéral :  

Titulaire : Monsieur Sébastien Martin 

Suppléant :  

  

➢ Deux  infirmiers de bloc opératoire, dont l’un exerce ses fonctions dans un établissement 

médico-social ou de santé, et l’autre dans un institut de formation d’infirmiers de bloc 

opératoire 

Titulaire : Madame Marjorie MONTAUT – Hôtital Sainte-Marguerite à Marseille 

Suppléant : Madame Farida MEKBOUL – Hôpital de la Timone 

Titulaire : Madame Josette BASTELICA  - Institut de formation d’infirmier de bloc opératoire 

Marseille 

Suppléant :  
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ARTICLE 5 :  

Les membres titulaires et suppléants mentionnés de l’article 1er   à l’article 4 sont nommés pour une 

durée de cinq ans tacitement renouvelable. 

 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de Provence-Alpes-

Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 

Administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

 

 

           Fait à Marseille, le 12 septembre 2023 

Pour le Préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et par Délégation 

Le directeur régional de l’économie, 
de l’emploi,du travail et des solidarités 

par Subdélégation 
 

Responsable Adjointe, 
 service formations sociales et paramédicales 

 
Samira KHERIF 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-08-01-00027

Convention de délégation de gestion du 1er août

2023 entre la direction régionale

de l�économie, de l�emploi, du travail et des

solidarités de la région PACA, et le

secrétariat général commun départemental des

Bouches-du-Rhône, relative à la

gestion des actes concernant la situation

individuelle des membres des corps

de l�inspection du travail et des contrôleurs du

travail exerçant leurs missions

au sein du SIT.
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Convention de délégation de gestion du 1er août 2023 entre la direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région PACA, et le 
secrétariat général commun départemental des Bouches-du-Rhône, relative à la 
gestion des actes concernant la situation individuelle des membres des corps 
de l’inspection du travail et des contrôleurs du travail exerçant leurs missions 
au sein du SIT. 

 
Préambule 

 
Le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 a créé à compter du 1er avril 2021 d’une 
part au niveau régional, la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités (DREETS) et d’autre part au niveau départemental, les directions 
départementales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarité (DDETS) et les 
directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection de 
la population (DDETSPP). 
 
Cette nouvelle organisation déconcentrée du service public de l’insertion et de l’emploi 
préserve les spécificités propres aux actions de l’inspection du travail, qui conserve 
son système hiérarchique actuel d’organisation afin de garantir le respect des 
engagements pris par la France dans le cadre des conventions de l’Organisation 
internationale du travail. 
 
Cette réforme a un impact sur la gestion des actes relatifs à la situation individuelle 
des membres des corps de l’inspection et des contrôleurs du travail qui peuvent être 
délégués au directeur régional sous l’autorité duquel ils exercent leurs fonctions par 
arrêté du ministre chargé du travail et de l’emploi, à l’exception de ceux qui sont soumis 
à l’avis préalable de la commission administrative paritaire compétente.  
 
Par ailleurs, a été créé, dans chaque département, un secrétariat général commun 
départemental, placé sous l’autorité du préfet de département. Ce service est chargé 
de fonctions support à l’échelon départemental, au bénéfice des services de la 
préfecture de département et des directions départementales interministérielles. 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le décret n°97-364 du 18 avril 1997 modifié portant statut particulier du corps des 
contrôleurs du travail ; 
 
Vu le décret n°2003-770 du 20 août 2003 modifié portant statut particulier du corps de 
l'inspection du travail ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
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Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion 
dans les services de l’État ; 
 
Vu le décret n° 2013-727 du 12 août 2013 portant création, organisation et attributions 
d'un secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales 
 
Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 
secrétariats généraux communs départementaux ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions 
des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des 
directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu le décret n° 2022-1093 du 30 juillet 2022 modifiant le statut particulier du corps de 
l'inspection du travail ; 
 
Vu le décret n° 2022-1094 du 30 juillet 2022 modifiant le décret n° 2017-132 du 3 
février 2017 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps de l'inspection du 
travail ; 
 
Vu l’arrêté du 13 avril 2023 portant application de l’article 5-I du décret n°2020-1545 
du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales 
de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations   
 
La présente convention est établie entre 
 
Le déléguant : 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités PACA 
M. Jean- Philippe BERLEMONT 
D’une part 
 
Et 
 
Le délégataire :  
La directrice du secrétariat général commun départemental des Bouches-du-Rhône, 
Mme Fabienne TRUET-CHERVILLE 
 
D’autre part. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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Article 1er : 
Objet de la délégation 

 
Par la présente délégation de gestion, le délégant confie au délégataire, en son nom 
et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la préparation et la 
signature des actes relatifs à la situation individuelle des membres des corps de 
l’inspection et des contrôleurs du travail affectés sur des missions d’inspection du 
travail au sein de la direction départementale de l’emploi, du travail [et] des solidarités 
[et de la protection des populations]. Pour les actes considérés le délégataire prendra 
l’avis du directeur départemental de la DDETS. 

Cette délégation porte sur l’ensemble des décisions relatives à la situation individuelle 
des membres des corps de l’inspection et des contrôleurs du travail affectés sur des 
missions d’inspection du travail au sein de la direction départementale de l’emploi, du 
travail [et] des solidarités [et de la protection des populations] à l’exception de 
l’affectation à un poste de travail au sein du même département ministériel qui 
n’entraine ni changement de résidence administrative ni modification de la situation de 
l’agent notamment au regard des fonctions, de la reconnaissance de l'imputabilité au 
service des accidents de service, de l'exercice d'une activité prévue par les 
dispositions des titres II et III du décret du 30 janvier 2020 susvisé lorsqu'elle ne 
nécessite pas l’avis préalable de la Haute autorité pour la transparence de la vie 
publique  et des sanctions disciplinaires du premier groupe.   

 
Article 2 : 

Guide de gestion 
 
Le guide de gestion RH annexé à la présente convention rappelle et précise les 
engagements réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les 
différents services.  
 
 

Article 3 : 
Obligations du délégataire 

 
Le délégataire exécute la délégation, dans les limites de ses capacités et dans les 
conditions et les limites fixées par la présente convention et acceptées par lui. Il 
organise et met en œuvre les procédures d’avis ou d’information du directeur 
départemental pour l’ensemble des actes prévus à l’article 1 de l’arrêté du 13 avril 
2023 modifié. 

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à 
maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations et à rendre 
compte au délégant de son activité. 
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En cas de difficulté survenant dans l’exécution de la présente délégation, le délégataire 
en informe sans délai le délégant afin d’envisager conjointement les solutions à 
apporter. 
 
 

Article 4 : 
Obligations du délégant 

 
Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le 
délégataire a besoin pour l’exercice de sa mission. La charte de gestion précise les 
éléments attendus. 
 

Article 5 : 
Modification du document 

 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente 
délégation sera définie d’un commun accord entre les parties par voie d’avenant. 
 
 

Article 6 : 
Durée et reconduction de la délégation 

 
La délégation est établie à compter du 01/08/2023 pour une durée d’un an et 
renouvelée par tacite reconduction. 

 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs des Bouches-du-Rhône et au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région PACA. 

 
 

 
 
Fait le 1er août 2023       
 
  
 
        

Le délégataire, 
 

SIGNÉ 
 
 

Fabienne TRUET-CHERVILLE 
 
 

 

Le délégant, 
 
 

SIGNÉ 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
 

 Avec l’accord du préfet  
des Bouches-du-Rhône  
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du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-08-01-00026

Convention de délégation de gestion du 1er août

2023 entre la direction régionale de l�économie,

de l�emploi, du travail et des solidarités de la

région PACA, et le secrétariat général commun

départemental des Hautes-Alpes, relative à la

gestion des actes concernant la situation

individuelle des membres des corps de

l�inspection du travail et des contrôleurs du

travail exerçant leurs missions au sein du SIT.
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Convention de délégation de gestion du 1er août 2023 entre la direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région PACA, et le 
secrétariat général commun départemental des Hautes-Alpes, relative à la 
gestion des actes concernant la situation individuelle des membres des corps 
de l’inspection du travail et des contrôleurs du travail exerçant leurs missions 
au sein du SIT. 

 
Préambule 

 
Le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 a créé à compter du 1er avril 2021 d’une 
part au niveau régional, la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités (DREETS) et d’autre part au niveau départemental, les directions 
départementales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarité (DDETS) et les 
directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection de 
la population (DDETSPP). 
 
Cette nouvelle organisation déconcentrée du service public de l’insertion et de l’emploi 
préserve les spécificités propres aux actions de l’inspection du travail, qui conserve 
son système hiérarchique actuel d’organisation afin de garantir le respect des 
engagements pris par la France dans le cadre des conventions de l’Organisation 
internationale du travail. 
 
Cette réforme a un impact sur la gestion des actes relatifs à la situation individuelle 
des membres des corps de l’inspection et des contrôleurs du travail qui peuvent être 
délégués au directeur régional sous l’autorité duquel ils exercent leurs fonctions par 
arrêté du ministre chargé du travail et de l’emploi, à l’exception de ceux qui sont soumis 
à l’avis préalable de la commission administrative paritaire compétente.  
 
Par ailleurs, a été créé, dans chaque département, un secrétariat général commun 
départemental, placé sous l’autorité du préfet de département. Ce service est chargé 
de fonctions support à l’échelon départemental, au bénéfice des services de la 
préfecture de département et des directions départementales interministérielles. 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le décret n°97-364 du 18 avril 1997 modifié portant statut particulier du corps des 
contrôleurs du travail ; 
 
Vu le décret n°2003-770 du 20 août 2003 modifié portant statut particulier du corps de 
l'inspection du travail ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
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Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion 
dans les services de l’État ; 
 
Vu le décret n° 2013-727 du 12 août 2013 portant création, organisation et attributions 
d'un secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales 
 
Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 
secrétariats généraux communs départementaux ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions 
des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des 
directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu le décret n° 2022-1093 du 30 juillet 2022 modifiant le statut particulier du corps de 
l'inspection du travail ; 
 
Vu le décret n° 2022-1094 du 30 juillet 2022 modifiant le décret n° 2017-132 du 3 
février 2017 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps de l'inspection du 
travail ; 
 
Vu l’arrêté du 13 avril 2023 portant application de l’article 5-I du décret n°2020-1545 
du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales 
de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations   
 
La présente convention est établie entre 
 
Le déléguant : 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités PACA 
M. Jean- Philippe BERLEMONT 
D’une part 
 
Et 
 
Le délégataire :  
Le directeur du secrétariat général commun départemental des Hautes-Alpes, 
M. Maurice TARDELLI 
 
D’autre part. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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Article 1er : 
Objet de la délégation 

 
Par la présente délégation de gestion, le délégant confie au délégataire, en son nom 
et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la préparation et la 
signature des actes relatifs à la situation individuelle des membres des corps de 
l’inspection et des contrôleurs du travail affectés sur des missions d’inspection du 
travail au sein de la direction départementale de l’emploi, du travail [et] des solidarités 
[et de la protection des populations]. Pour les actes considérés le délégataire prendra 
l’avis du directeur départemental de la DDETS. 

Cette délégation porte sur l’ensemble des décisions relatives à la situation individuelle 
des membres des corps de l’inspection et des contrôleurs du travail affectés sur des 
missions d’inspection du travail au sein de la direction départementale de l’emploi, du 
travail [et] des solidarités [et de la protection des populations] à l’exception de 
l’affectation à un poste de travail au sein du même département ministériel qui 
n’entraine ni changement de résidence administrative ni modification de la situation de 
l’agent notamment au regard des fonctions, de la reconnaissance de l'imputabilité au 
service des accidents de service, de l'exercice d'une activité prévue par les 
dispositions des titres II et III du décret du 30 janvier 2020 susvisé lorsqu'elle ne 
nécessite pas l’avis préalable de la Haute autorité pour la transparence de la vie 
publique  et des sanctions disciplinaires du premier groupe.   

 
Article 2 : 

Guide de gestion 
 
Le guide de gestion RH annexé à la présente convention rappelle et précise les 
engagements réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les 
différents services.  
 
 

Article 3 : 
Obligations du délégataire 

 
Le délégataire exécute la délégation, dans les limites de ses capacités et dans les 
conditions et les limites fixées par la présente convention et acceptées par lui. Il 
organise et met en œuvre les procédures d’avis ou d’information du directeur 
départemental pour l’ensemble des actes prévus à l’article 1 de l’arrêté du 13 avril 
2023 modifié. 

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à 
maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations et à rendre 
compte au délégant de son activité. 
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En cas de difficulté survenant dans l’exécution de la présente délégation, le délégataire 
en informe sans délai le délégant afin d’envisager conjointement les solutions à 
apporter. 
 

Article 4 : 
Obligations du délégant 

 
Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le 
délégataire a besoin pour l’exercice de sa mission. La charte de gestion précise les 
éléments attendus. 
 

Article 5 : 
Modification du document 

 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente 
délégation sera définie d’un commun accord entre les parties par voie d’avenant. 
 
 

Article 6 : 
Durée et reconduction de la délégation 

 
La délégation est établie à compter du 01/08/2023 pour une durée d’un an et 
renouvelée par tacite reconduction. 

 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs des Hautes-Alpes et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région PACA. 

 
 

 
Fait le 1er août 2023       
  
       

Le délégataire, 
 

SIGNÉ 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
 

 

Le délégant, 
 

SIGNÉ 
 

Maurice TARDELLI 
 
 

 Avec l’accord du préfet  
des Hautes-Alpes  

 
SIGNÉ 

 
Dominique DUFOUR 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-08-22-00002

Convention de délégation de gestion du 22 août

2023 entre la direction régionale

de l�économie, de l�emploi, du travail et des

solidarités de la région PACA, et le

secrétariat général commun départemental du

Var, relative à la gestion des actes

concernant la situation individuelle des membres

des corps de l�inspection du

travail et des contrôleurs du travail exerçant

leurs missions au sein du SIT.
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Convention de délégation de gestion du 22 août 2023 entre la direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région PACA, et le 
secrétariat général commun départemental du Var, relative à la gestion des actes 
concernant la situation individuelle des membres des corps de l’inspection du 
travail et des contrôleurs du travail exerçant leurs missions au sein du SIT. 

 
Préambule 

 
Le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 a créé à compter du 1er avril 2021 d’une 
part au niveau régional, la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités (DREETS) et d’autre part au niveau départemental, les directions 
départementales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarité (DDETS) et les 
directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection de 
la population (DDETSPP). 
 
Cette nouvelle organisation déconcentrée du service public de l’insertion et de l’emploi 
préserve les spécificités propres aux actions de l’inspection du travail, qui conserve 
son système hiérarchique actuel d’organisation afin de garantir le respect des 
engagements pris par la France dans le cadre des conventions de l’Organisation 
internationale du travail. 
 
Cette réforme a un impact sur la gestion des actes relatifs à la situation individuelle 
des membres des corps de l’inspection et des contrôleurs du travail qui peuvent être 
délégués au directeur régional sous l’autorité duquel ils exercent leurs fonctions par 
arrêté du ministre chargé du travail et de l’emploi, à l’exception de ceux qui sont soumis 
à l’avis préalable de la commission administrative paritaire compétente.  
 
Par ailleurs, a été créé, dans chaque département, un secrétariat général commun 
départemental, placé sous l’autorité du préfet de département. Ce service est chargé 
de fonctions support à l’échelon départemental, au bénéfice des services de la 
préfecture de département et des directions départementales interministérielles. 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le décret n°97-364 du 18 avril 1997 modifié portant statut particulier du corps des 
contrôleurs du travail ; 
 
Vu le décret n°2003-770 du 20 août 2003 modifié portant statut particulier du corps de 
l'inspection du travail ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion 
dans les services de l’État ; 
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Vu le décret n° 2013-727 du 12 août 2013 portant création, organisation et attributions 
d'un secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales 
 
Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 
secrétariats généraux communs départementaux ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions 
des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des 
directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu le décret n° 2022-1093 du 30 juillet 2022 modifiant le statut particulier du corps de 
l'inspection du travail ; 
 
Vu le décret n° 2022-1094 du 30 juillet 2022 modifiant le décret n° 2017-132 du 3 
février 2017 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps de l'inspection du 
travail ; 
 
Vu l’arrêté du 13 avril 2023 portant application de l’article 5-I du décret n°2020-1545 
du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales 
de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations   
 
La présente convention est établie entre 
 
Le déléguant : 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités PACA 
M. Jean- Philippe BERLEMONT 
D’une part 
 
Et 
 
Le délégataire :  
La directrice du secrétariat général commun départemental du Var, 
Mme Claire MORIN-FAVROT 
 
D’autre part. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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Article 1er : 
Objet de la délégation 

 
Par la présente délégation de gestion, le délégant confie au délégataire, en son nom 
et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la préparation et la 
signature des actes relatifs à la situation individuelle des membres des corps de 
l’inspection et des contrôleurs du travail affectés sur des missions d’inspection du 
travail au sein de la direction départementale de l’emploi, du travail [et] des solidarités 
[et de la protection des populations]. Pour les actes considérés le délégataire prendra 
l’avis du directeur départemental de la DDETS. 

Cette délégation porte sur l’ensemble des décisions relatives à la situation individuelle 
des membres des corps de l’inspection et des contrôleurs du travail affectés sur des 
missions d’inspection du travail au sein de la direction départementale de l’emploi, du 
travail [et] des solidarités [et de la protection des populations] à l’exception de 
l’affectation à un poste de travail au sein du même département ministériel qui 
n’entraine ni changement de résidence administrative ni modification de la situation de 
l’agent notamment au regard des fonctions, de la reconnaissance de l'imputabilité au 
service des accidents de service, de l'exercice d'une activité prévue par les 
dispositions des titres II et III du décret du 30 janvier 2020 susvisé lorsqu'elle ne 
nécessite pas l’avis préalable de la Haute autorité pour la transparence de la vie 
publique  et des sanctions disciplinaires du premier groupe.   

 
Article 2 : 

Guide de gestion 
 
Le guide de gestion RH annexé à la présente convention rappelle et précise les 
engagements réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les 
différents services.  
 
 

Article 3 : 
Obligations du délégataire 

 
Le délégataire exécute la délégation, dans les limites de ses capacités et dans les 
conditions et les limites fixées par la présente convention et acceptées par lui. Il 
organise et met en œuvre les procédures d’avis ou d’information du directeur 
départemental pour l’ensemble des actes prévus à l’article 1 de l’arrêté du 13 avril 
2023 modifié. 

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à 
maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations et à rendre 
compte au délégant de son activité. 
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En cas de difficulté survenant dans l’exécution de la présente délégation, le délégataire 
en informe sans délai le délégant afin d’envisager conjointement les solutions à 
apporter. 
 
 

Article 4 : 
Obligations du délégant 

 
Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le 
délégataire a besoin pour l’exercice de sa mission. La charte de gestion précise les 
éléments attendus. 
 

Article 5 : 
Modification du document 

 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente 
délégation sera définie d’un commun accord entre les parties par voie d’avenant. 
 
 

Article 6 : 
Durée et reconduction de la délégation 

 
La délégation est établie à compter du 22/08/2023 pour une durée d’un an et 
renouvelée par tacite reconduction. 

 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du Var et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région PACA. 

 
 

 
Fait le 22 août 2023       
  
        

Le délégataire, 
 

SIGNÉ 
Jean-Philippe BERLEMONT 

 
 

Le délégant, 
 

SIGNÉ 
Claire MORIN-FAVROT 

 

 Avec l’accord du préfet  
du Var  

 
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général 
     
 SIGNÉ 
     Lucien GIUDICELLI 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté du 07 septembre 2023

renouvelant l’agrément de la Régie des Transports Métropolitains habilité à dispenser la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de voyageurs

LE PRÉFET,

Vu la  directive 2003/59/CE du Parlement  Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à  la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue des conducteurs  de  certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2023 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2023 portant subdélégation de signature à Monsieur Frédéric TIRAN, chef de l’Unité
Régulation et Contrôle des Transports et Véhicules ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 août 2018 renouvelant l'agrément de la Régie des Transports Métropolitains situé à
Marseille  pour  dispenser  les  formations  initiales  minimales  et  continues  obligatoires  et  la  formation
complémentaire dénommée « passerelle » des conducteurs du transport routier de voyageurs pour une période
de 5 ans à compter du 11 septembre 2018 ;
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Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 26 mai 2023 par :

Régie des Transports Métropolitains
siège social : 79 boulevard de Dunkerque, immeuble Astrolabe

13002 Marseille
Siret : 059 804 062 00087

Vu les pièces complémentaires transmises le 16 août 2023 ;

et  après  instruction  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

CONSIDÉRANT que la demande répond aux exigences réglementaires ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :   

L'agrément de la  Régie des Transports Métropolitains  pour dispenser la formation professionnelle initiale et
continue des conducteurs du transport routier de voyageurs (Formation Initiale Minimale Obligatoire, Formation
Continue Obligatoire et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-
dessus est renouvelé pour l’établissement suivant :

ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL     :   
79 boulevard de Dunkerque, immeuble Astrolabe - 13002 Marseille
Partie théorique et pratique (aire de manœuvre)     :   3, rue Paul Langevin – 13013 Marseille
SIRET : 059 804 062 00087

ARTICLE 2     :   

Le présent agrément est valable pour une période de 5 ans, à compter du 11 septembre 2023 et jusqu’au 10
septembre 2028. Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

ARTICLE 3     :   

La portée du présent agrément est régionale.

ARTICLE 4     :   

Le  bénéficiaire  du  présent  agrément  s'engage à  respecter  la  réglementation  en  vigueur  et  notamment  les
exigences de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif  à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ainsi que celles de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de transport
routier de marchandises et de voyageurs.

ARTICLE 5     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Provence-Alpes-Côte
d’Azur de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.
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ARTICLE 6     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur tous les trois
mois,  une  liste  des  formations  ou  séquences  de  formation  réalisées  durant  le  trimestre  précédent  et  des
formations ou séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste mentionne leur date, leur
intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues y compris lorsqu'elles sont dispensées par
un moniteur d'entreprise ou en situation de travail, ainsi que la liste nominative des formateurs, des moniteurs
d'entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont appelés à y intervenir.

ARTICLE 7     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y a
lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises.

ARTICLE 8     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il a
confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur routier
de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les programmes
de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, les
nouveaux contrats ou conventions conclus dans l'année écoulée ainsi que les modifications intervenues dans
les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

ARTICLE 9     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une partie
des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, l'accueil des
stagiaires  en  formation,  la  vérification  des  permis  de  conduire,  des  titres  ou  attestations  requis  ainsi  que
l'évaluation finale de ces formations.

ARTICLE 10     :   

Le contrôle du centre de formation notamment en ce qui concerne le respect des programmes, la pérennité des
moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et le bon déroulement des formations, est assuré par les
agents habilités de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARTICLE 11     :   

En cas de non-respect des engagements pris par le bénéficiaire, l'agrément peut être suspendu ou retiré sur
décision du préfet de région.

ARTICLE 12     :   

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné. 

Marseille, le 7 septembre 2023

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Régulation et Contrôle 

des Transports et des Véhicules

SIGNÉ

Frédéric TIRAN
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2023-09-11-00005

Arrêté du 11 septembre 2023 modifiant

l�agrément du 30 avril 2020 renouvelant

l�agrément du centre de formation RICHARD

FORMATION pour dispenser la formation

professionnelle initiale et continue des

conducteurs du transport routier de voyageurs
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté du 11 septembre 2023

modifiant l’agrément du 30 avril 2020 renouvelant l’agrément du centre de formation RICHARD
FORMATION pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du

transport routier de voyageurs

LE PRÉFET,

Vu la  directive 2003/59/CE du Parlement  Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à  la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue des conducteurs  de  certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2023 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2023 portant subdélégation de signature à Frédéric TIRAN, chef de l’Unité Régulation et
Contrôle des Transports et Véhicules ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 avril 2020 renouvelant l'agrément du centre de formation RICHARD FORMATION
situé à Brignoles pour dispenser les formations initiales minimales et  continues obligatoires et  la  formation
complémentaire dénommée « passerelle » des conducteurs du transport routier de voyageurs ;

Vu la demande de modification de siège social présentée par la SAS RICHARD FORMATION le 9 août 2023 ;
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et  après  instruction  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

Considérant que la demande répond aux exigences réglementaires ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :   

L’article 1er de l’arrêté du 30 avril 2020 est ainsi modifié :

« L’agrément  de  la  SAS  RICHARD  FORMATION  (Siren  45110209900095)  pour  dispenser  la  formation
professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  voyageurs  (Formation  Initiale
Minimale Obligatoire, Formation Continue Obligatoire et Formation Complémentaire dite « Passerelle ») dans
les conditions des textes visés ci-dessus est renouvelé pour une période de cinq ans à compter du 06 avril 2020
pour les établissements suivants :

ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL     :  

178 route de Besse 83340 Flassans sur Issole
Plateau technique : 180 avenue des romarins ZAC DE NICOPOLIS 83170 Brignoles
Siret : 451 102 099 00095

ÉTABLISSEMENT  SECONDAIRE     :  

RICHARD FORMATION LA GARDE :
La Pierre Ronde 464 RN 97 83130 La Garde
Plateau technique : La Pierre Ronde 464 RN 97 83130 La Garde
Siret : 4511020990003 »

ARTICLE 2     :   

Les autres dispositions de l’arrêté du 30 avril 2020 demeurent inchangées.

ARTICLE 3     :   

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné.

Marseille, le 11 septembre 2023

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Régulation et Contrôle 

des Transports et des Véhicules

SIGNÉ

Frédéric TIRAN
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2023-09-11-00006

Arrêté du 11 septembre 2023 modifiant l�arrêté

du 24 juillet 2019 renouvelant l�agrément du

centre de formation RICHARD FORMATION pour

dispenser la formation professionnelle initiale et

continue des conducteurs du transport routier

de marchandises
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté du 11 septembre 2023

modifiant l’arrêté du 24 juillet 2019 renouvelant l’agrément du centre de formation RICHARD
FORMATION pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du

transport routier de marchandises

LE PRÉFET,

Vu la  directive 2003/59/CE du Parlement  Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification initiale  et  à  la  formation continue  des  conducteurs  de certains  véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2023 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2023 portant subdélégation de signature à Frédéric TIRAN, chef de l’Unité Régulation et
Contrôle des Transports et Véhicules ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2019 renouvelant l’agrément du centre de formation RICHARD FORMATION
situé à Brignoles pour dispenser les formations initiales minimales et  continues obligatoires et  la formation
complémentaire dénommée « passerelle » des conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu la demande de modification de siège social présentée par la SAS RICHARD FORMATION le 9 août 2023 ;
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et  après  instruction  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

Considérant que la demande répond aux exigences réglementaires ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :   

L’article 1er de l’arrêté du 24 juillet 2019 est ainsi modifié :

« L’agrément  de  la  SAS  RICHARD  FORMATION  (Siren  45110209900095)  pour  dispenser  la  formation
professionnelle initiale et  continue des conducteurs du transport routier de marchandises (Formation Initiale
Minimale Obligatoire, Formation Continue Obligatoire et Formation Complémentaire dite « Passerelle ») dans
les  conditions  des  textes  visés  ci-dessus  est  renouvelé  pour  une  période  de  cinq  ans  à  compter  du
10 septembre 2019 pour les établissements suivants :

ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL     :  

178 route de Besse 83340 Flassans sur Issole
Plateau technique : 180 avenue des romarins ZAC DE NICOPOLIS 83170 Brignoles
Siret : 451 102 099 00095

ÉTABLISSEMENTS  SECONDAIRES     :  

RICHARD FORMATION LA GARDE :
La Pierre Ronde 464 RN 97 83130 La Garde
Plateau technique : La Pierre Ronde 464 RN 97 83130 La Garde
Siret : 45110209900038 

RICHARD FORMATION GRASSE :
107 avenue Maubert 06130 Grasse
Plateau technique : Transports Galot 36 avenue Maubert 06130 Grasse
Siret : 45110209900079 »

ARTICLE 2     :   

Les autres dispositions de l’arrêté du 24 juillet 2019 demeurent inchangées.

ARTICLE 3     :   

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné.

Marseille, le 11 septembre 2023

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Régulation et Contrôle 

des Transports et des Véhicules

SIGNÉ

Frédéric TIRAN
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté du 11 septembre 2023

renouvelant l’agrément du centre de formation AFTRAL habilité à dispenser la formation professionnelle
initiale et continue des conducteurs du transport routier de voyageurs

LE PRÉFET,

Vu la  directive 2003/59/CE du Parlement  Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à  la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue des conducteurs  de  certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu  l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2023 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2023 portant subdélégation de signature à Frédéric TIRAN, chef de l’Unité Régulation et
Contrôle des Transports et Véhicules ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 29 août 2018 renouvelant l'agrément du centre de formation AFTRAL pour dispenser
les  formations  initiales  minimales  et  continues  obligatoires  et  la  formation  complémentaire  dénommée
« passerelle » des conducteurs du transport routier de voyageurs ;
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Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 10 juillet 2023 par :

AFTRAL
siège social : 46 avenue de Villiers 75017 PARIS 17

Siret :  30540504500017 

pour les établissements se situant en région Provence Alpes Côte d’Azur ;

Vu les pièces complémentaires transmises les 23/08/2023, 25/08/2023 et 01/09/2023 ;

et  après  instruction  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

CONSIDÉRANT que la demande répond aux exigences réglementaires ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :   

L'agrément  de  l’Association  AFTRAL pour  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs du transport  routier  de voyageurs  (Formation Initiale  Minimale Obligatoire,  Formation Continue
Obligatoire et Formation Complémentaire dite "Passerelle"), dans les conditions des textes visés ci-dessus, est
renouvelé pour les établissements suivants :

AFTRAL MARSEILLE :
368 boulevard Henri Barnier 13016 Marseille
Plateau technique     : 368 boulevard Henri Barnier 13016 Marseille
SIRET : 30540504500041

AFTRAL AVIGNON :
3 avenue Elsa Triolet 84000  Avignon
Plateau technique     : 3 avenue Elsa Triolet 84000 Avignon
SIRET : 30540504500751

AFTRAL CARROS (NICE) :
Zone industrielle de Carros 6001 mètres 1ère avenue 06510 Carros
Plateau technique     : Zone industrielle de Carros 6001 mètres 1ère avenue 06510 Carros
SIRET : 30540504501874

AFTRAL SAINTE TULLE :
Zone artisanale des Grands Jardins Chemin Du Moulin 04220  Sainte Tulle
Plateau technique     : Zone artisanale des Grands Jardins Chemin Du Moulin 04220  Sainte Tulle
SIRET : 30540504501882

AFTRAL FOS SUR MER :
Domaine de la Meriquette Bât 10 D Route Nationale 569 13270 Fos-sur-Mer
Plateau technique     : Domaine de la Meriquette Bât 10 D Route Nationale 569 13270 Fos-sur-Mer
SIRET : 30540504502195

AFTRAL CARPENTRAS :
853 avenue des Marches 84200 Carpentras
Plateau technique : 853 avenue des Marches 84200 Carpentras
SIRET : 30540504502229
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AFTRAL NEFFES (GAP) :
Plaine de Lachaup Quartier Serre Niou 05000 Neffes
Plateau technique : Plaine de Lachaup Quartier Serre Niou 05000 Neffes
SIRET : 30540504502385

AFTRAL SAINT MARTIN DE CRAU :
8 rue des Compagnons 13310 Saint-Martin De Crau
Plateau Technique     :   Site de Fos-sur-Mer Domaine de la Meriquette Bât 10 D Route Nationale 569 13310 Fos-
sur-Mer
SIRET : 30540504502567

AFTRAL BRIGNOLES :
260 rue des Romarins Bât C 83170 Brignoles
Plateau technique     : 260 rue des Romarins Bât C 83170 Brignoles
SIRET : 30540504501577

AFTRAL TOULON :
411 avenue Lavoisier 83000 Toulon 
Plateau technique     :   site de BRIGNOLES 260 rue des Romarins Bât C 83170 Brignoles

ARTICLE 2     :   

Le présent  agrément  est  valable  pour une période de 5 ans à  compter  du 10 septembre 2023 et  jusqu’au
09 septembre 2028. L’agrément est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

ARTICLE 3     :   

La portée du présent agrément est régionale.

ARTICLE 4     :   

Le  bénéficiaire  du  présent  agrément  s'engage à  respecter  la  réglementation  en  vigueur  et  notamment  les
exigences de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif  à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ainsi que celles de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de transport
routier de marchandises et de voyageurs.

ARTICLE 5     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Provence-Alpes-Côte
d’Azur de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

ARTICLE 6     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur tous les trois
mois,  une  liste  des  formations  ou  séquences  de  formation  réalisées  durant  le  trimestre  précédent  et  des
formations ou séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste mentionne leur date, leur
intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues y compris lorsqu'elles sont dispensées par
un moniteur d'entreprise ou en situation de travail, ainsi que la liste nominative des formateurs, des moniteurs
d'entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont appelés à y intervenir.
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ARTICLE 7     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y a
lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises.

ARTICLE 8     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il a
confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur routier
de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les programmes
de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, les
nouveaux contrats ou conventions conclus dans l'année écoulée ainsi que les modifications intervenues dans
les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

ARTICLE 9     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une partie
des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, l'accueil des
stagiaires  en  formation,  la  vérification  des  permis  de  conduire,  des  titres  ou  attestations  requis  ainsi  que
l'évaluation finale de ces formations.

ARTICLE 10     :   

Le contrôle du centre de formation et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui concerne le
respect  des  programmes,  la  pérennité  des  moyens  déclarés,  les  modalités  de  mise  en  oeuvre  et  le  bon
déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARTICLE 11     :   

En cas de non-respect des engagements pris par le bénéficiaire, l'agrément peut être suspendu ou retiré sur
décision du préfet de région.

ARTICLE 12     :   

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné.

Marseille, le 11 septembre 2023

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Régulation et Contrôle 

des Transports et des Véhicules

SIGNÉ

Frédéric TIRAN
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de l’Ecole Nationale des Techniciens de l'Equipement d’Aix-en-Provence)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre l’Ecole Nationale des Techniciens de l'Equipement d’Aix-en-Provence, représentée par
M. Hubert Callier, directeur par intérim, désignée sous le terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement  principal  ,  le  délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement
et de la mobilité durables

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

1
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I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :
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a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
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Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Ecole Nationale des Techniciens de
l'Equipement d’Aix-en-Provence

Pour le directeur par intérim,
la secrétaire générale

Signé

Anne REOCREUX

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND

4

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement - R93-2023-09-12-00019 - Convention de délégation de

gestion relative au CGF bloc 2 placé sous l'autorité de la DRFIP de PACA (opérations de l'ENTE) 148



Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2023-09-12-00005

Convention de délégation de gestion relative au

CGF bloc 2 placé sous l'autorité de la DRFIP de

PACA (opérations de la DDETSPP 04)

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement - R93-2023-09-12-00005 - Convention de délégation de

gestion relative au CGF bloc 2 placé sous l'autorité de la DRFIP de PACA (opérations de la DDETSPP 04) 149



Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la
Protection des Populations des Alpes-de-Haute-Provence)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection
des  Populations  des  Alpes-de-Haute-Provence,  représentée  par  Mme Anne-Marie  Durand,
directrice, désignée sous le terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

104 Intégration et accès à la nationalité française

124 Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales

134 Développement des entreprises et régulations

135 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat

137 Egalité entre les femmes et les hommes

157 Handicap et dépendance

177 Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables

206 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation

303 Immigration et asile
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304 Inclusion sociale et protection des personnes

362 Ecologie

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes
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1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention
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La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Direction Départementale de l’Emploi, du
Travail, des Solidarités et de la Protection

des Populations des Alpes-de-Haute-
Provence

La directrice

Signé

Anne-Marie DURAND

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet du département
des Alpes-de-Haute-Provence

Pour le Préfet, le Secrétaire Général

Signé

Paul-François SCHIRA

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Direction Départementale de la Protection des Populations des Alpes-
Maritimes)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre  la Direction  Départementale  de  la  Protection  des  Populations  des  Alpes-Maritimes,
représentée par Mme Véronique Fajardi, directrice, désignée sous le terme de « délégant »,
d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

134 Développement des entreprises et régulations

206 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation

362 Ecologie

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
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énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.
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2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
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région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Direction Départementale de la Protection
des Populations des Alpes-Maritimes

La directrice

Signé

Véronique FAJARDI

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet du département
des Alpes-Maritimes

Pour le Préfet, le directeur de cabinet

Signé

Benoît HUBER

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Direction Départementale de la Protection des Populations des Bouches-du-
Rhône)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre la Direction Départementale de la Protection des Populations des Bouches-du-Rhône,
représentée par M. Yves Zellmeyer, directeur, désignée sous le terme de « délégant »,  d'une
part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

113 Paysages, eau et biodiversité

134 Développement des entreprises et régulations

206 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation

207 Sécurité et éducation routières

215 Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

354 Administration territoriale de l’État

362 Ecologie

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
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(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
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charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
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en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Direction Départementale de la Protection
des Populations des Bouches-du-Rhône

Le directeur

Signé

Yves ZELLMEYER

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

et du département des Bouches-du-Rhône

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Direction Départementale de la Protection des Populations du Var)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre la Direction Départementale de la Protection des Populations du Var, représentée par
Mme Laure Florent, directrice, désignée sous le terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

113 Paysages, eau et biodiversité

134 Développement des entreprises et régulations

206 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation

362 Ecologie

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.
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I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :
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a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
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Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Direction Départementale de la Protection
des Populations du Var

La directrice

Signé

Laure FLORENT

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet du département
du Var

Signé

Evence RICHARD

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Direction Départementale de la Protection des Populations du Vaucluse)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre la Direction Départementale de la Protection des Populations du Vaucluse, représentée
par M. Philippe Bernard, directeur, désignée sous le terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

113 Paysages, eau et biodiversité

134 Développement des entreprises et régulations

206 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation

362 Ecologie

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.
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I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :
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a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
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Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Direction Départementale de la Protection
des Populations du Vaucluse

Pour le directeur, le directeur adjoint

Signé

Silvain TRAYNARD

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet du département
du Vaucluse

Pour le Préfet, le Secrétaire Général

Signé

Christian GUYARD

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Direction Départementale des Territoires des Hautes-Alpes)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre  la Direction  Départementale  des  Territoires  des  Hautes-Alpes,  représentée  par  M.
Thierry Chapel, directeur, désignée sous le terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

113 Paysages, eau et biodiversité

135 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat

149 Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de
la forêt, de la pêche et de l’aquaculture

181 Prévention des risques

207 Sécurité et éducation routières

362 Ecologie

380 Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.
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Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
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met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention
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La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Direction Départementale des Territoires
des Hautes-Alpes

Le directeur

Signé

Thierry CHAPEL

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet du département
des Hautes-Alpes

Signé

Dominique DUFOUR

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Direction Départementale des Territoires du Vaucluse)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre la Direction Départementale des Territoires du Vaucluse, représentée par M. François
Gorieu, directeur, désignée sous le terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

113 Paysages, eau et biodiversité

135 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat

149 Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de
la forêt, de la pêche et de l’aquaculture

181 Prévention des risques

207 Sécurité et éducation routières

362 Ecologie

363 Compétitivité

380 Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.
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Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
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met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention
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La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Direction Départementale des Territoires
du Vaucluse

Le directeur

Signé

François GORIEU

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet du département
du Vaucluse

Signé

Violaine DEMARET

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND

4

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement - R93-2023-09-12-00011 - Convention de délégation de

gestion relative au CGF bloc 2 placé sous l'autorité de la DRFIP de PACA (opérations de la DDT 84) 183



Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2023-09-12-00012

Convention de délégation de gestion relative au

CGF bloc 2 placé sous l'autorité de la DRFIP de

PACA (opérations de la DDTM 06)

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement - R93-2023-09-12-00012 - Convention de délégation de

gestion relative au CGF bloc 2 placé sous l'autorité de la DRFIP de PACA (opérations de la DDTM 06) 184



Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Alpes-Maritimes)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre  la Direction  Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer  des  Alpes-Maritimes,
représentée par M. Eric Lefebvre, directeur, désignée sous le terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

113 Paysages, eau et biodiversité

135 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat

149 Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de
la forêt, de la pêche et de l’aquaculture

181 Prévention des risques

203 Infrastructures et services de transports

205 Affaires maritimes

207 Sécurité et éducation routières

215 Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement
et de la mobilité durables

362 Ecologie
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380 Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :
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a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.
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Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Direction Départementale des Territoires
et de la Mer des Alpes-Maritimes

Le directeur

Signé

Eric LEFEBVRE

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet du département
des Alpes-Maritimes

Pour le Préfet, le Secrétaire Général

Signé

Philippe LOOS

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-
Rhône)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre  la Direction  Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer  des  Bouches-du-Rhône,
représentée par M. Patrick Vauterin, directeur, désignée sous le terme de « délégant »,  d'une
part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

113 Paysages, eau et biodiversité

135 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat

148 Fonction publique

149 Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de
la forêt, de la pêche et de l’aquaculture

181 Prévention des risques

203 Infrastructures et services de transports

205 Affaires maritimes

215 Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement
et de la mobilité durables
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362 Ecologie

380 Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes
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1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention
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La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Direction Départementale des Territoires
et de la Mer des Bouches-du-Rhône

Le directeur

Signé

Patrick VAUTERIN

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

et du département des Bouches-du-Rhône

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Var)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Var, représentée par M.
Laurent Boulet, directeur, désignée sous le terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

113 Paysages, eau et biodiversité

135 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat

149 Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de
la forêt, de la pêche et de l’aquaculture

181 Prévention des risques

203 Infrastructures et services de transports

205 Affaires maritimes

207 Sécurité et éducation routières

215 Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement
et de la mobilité durables

362 Ecologie

380 Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires
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Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
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de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
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signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Direction Départementale des Territoires
et de la Mer du Var

Le directeur

Signé

Laurent BOULET

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet du département
du Var

Signé

Evence RICHARD

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre la Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée, représentée par M. Denis
Borde, directeur, désignée sous le terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

203 Infrastructures et services de transports

217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement
et de la mobilité durables

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.
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I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :
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a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
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Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Direction Interdépartementale des Routes
Méditerranée

Le directeur

Signé

Denis BORDE

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Délégation à la Protection de la Forêt Méditerranéenne)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre la Délégation à la Protection de la Forêt Méditerranéenne, représentée par M. Olivier
Marmion, Secrétaire Général de la zone de défense et de sécurité Sud, désignée sous le terme
de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

149 Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de
la forêt, de la pêche et de l’aquaculture

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.
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I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :
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a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
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Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Délégation à la Protection de la Forêt
Méditerranéenne

Le Secrétaire Général de la zone de
défense et de sécurité Sud

Signé

Olivier MARMION

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur,

Préfet de zone de défense et de sécurité Sud

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt
Provence-Alpes-Côte d’Azur)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre  la  Direction  Régionale  de  l'Alimentation,  de  l'Agriculture  et  de  la  Forêt  Provence-
Alpes-Côte d’Azur, représentée par Mme Stéphanie Flauto, directrice, désignée sous le terme
de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

143 Enseignement technique et agricole

149 Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de
la forêt, de la pêche et de l’aquaculture

206 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation

215 Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

216 Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur

354 Administration territoriale de l’État

362 Ecologie

363 Compétitivité

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État

775 Développement et transfert en agriculture
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Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
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de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
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signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Direction Régionale de l'Alimentation, de
l'Agriculture et de la Forêt Provence-

Alpes-Côte d’Azur

La directrice

Signé

Stéphanie FLAUTO

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations de la Direction Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du
Logement Provence-Alpes-Côte d’Azur)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié  relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre  la Direction  Régionale  de  l'Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur, représentée par M. Sébastien Forest, directeur, désignée sous le
terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire,  le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

113 Paysages, eau et biodiversité

135 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat

159 Expertise, économie sociale et solidaire, information géographique et
météorologie

174 Energie, climat et après-mines

181 Prévention des risques

203 Infrastructures et services de transports

205 Affaires maritimes

207 Sécurité et éducation routières

216 Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur
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217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement
et de la mobilité durables

354 Administration territoriale de l’État

362 Ecologie

363 Compétitivité

364 Cohésion

380 Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il réalise, en liaison avec le service prescripteur,  les travaux de fin de gestion et saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;
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b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son  adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

3

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement - R93-2023-09-12-00018 - Convention de délégation de

gestion relative au CGF bloc 2 placé sous l'autorité de la DRFIP de PACA (opérations de la DREAL) 217



Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Direction Régionale de l'Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le directeur

Signé

Sébastien FOREST

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations du Secrétariat Général Commun Départemental des Alpes-de-Haute-Provence)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre  le Secrétariat  Général  Commun  Départemental  des  Alpes-de-Haute-Provence,
représenté par Mme Gwenaelle Coat, directrice, désigné sous le terme de « délégant », d'une
part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes  suivants  pour  le  compte  de  la  DDETSPP  et  de  la  DDT,  hors  frais  de
déplacements et carte achat :

N° de programme Libellé

124 Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales

134 Développement des entreprises et régulations

155 Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du
travail

206 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation

215 Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

216 Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur

217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement
et de la mobilité durables

362 Ecologie
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723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :
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a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.
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Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Secrétariat Général Commun
Départemental des Alpes-de-Haute-

Provence

La directrice

Signé

Gwenaelle COAT

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet du département
des Alpes-de-Haute-Provence

Pour le Préfet, le Secrétaire Général

Signé

Paul-François SCHIRA

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations du Secrétariat Général Commun Départemental des Hautes-Alpes)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre le Secrétariat  Général Commun Départemental des Hautes-Alpes,  représenté par M.
Maurice Tardelli, directeur, désigné sous le terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes  suivants  pour  le  compte  de  la  DDETSPP  et  de  la  DDT,  hors  frais  de
déplacements et carte achat :

N° de programme Libellé

124 Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales

134 Développement des entreprises et régulations

155 Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du
travail

206 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation

215 Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

216 Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur

217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement
et de la mobilité durables

362 Ecologie

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État
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Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
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de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
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signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Secrétariat Général Commun
Départemental des Hautes-Alpes

Le directeur

Signé

Maurice TARDELLI

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet du département
des Hautes-Alpes

Pour le Préfet, le Secrétaire Général

Signé

Benoît ROCHAS

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations du Secrétariat Général Commun Départemental des Alpes-Maritimes)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre le Secrétariat Général Commun Départemental des Alpes-Maritimes, représenté par M.
Walter Depetris, directeur, désigné sous le terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants pour le compte de la DDPP et de la DDTM, hors frais de déplacements
et carte achat :

N° de programme Libellé

215 Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

216 Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur

217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement
et de la mobilité durables

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire
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Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.
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2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
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région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Secrétariat Général Commun
Départemental des Alpes-Maritimes

Le directeur

Signé

Walter DEPETRIS

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet du département
des Alpes-Maritimes

Pour le Préfet, le Secrétaire Général

Signé

Philippe LOOS

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations du Secrétariat Général Commun des Bouches-du-Rhône)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre  le Secrétariat  Général  Commun  des  Bouches-du-Rhône,  représenté  par  M./Mme
Fabienne Truet-Cherville, directrice, désigné sous le terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants pour le compte de la DDPP et de la DDTM, hors frais de déplacements
et carte achat :

N° de programme Libellé

134 Développement des entreprises et régulations

215 Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement
et de la mobilité durables

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire
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Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.
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2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
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Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Secrétariat Général Commun des
Bouches-du-Rhône

La directrice

Signé

Fabienne TRUET-CHERVILLE

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

et du département des Bouches-du-Rhône

Signé

Christophe MIRMAND
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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice

régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

(Opérations du Secrétariat Général Commun Départemental du Vaucluse)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

-  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre le Secrétariat Général Commun Départemental du Vaucluse, représenté par M. Olivier
Nowak, directeur, désigné sous le terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7 novembre
2012 susvisés et  dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  d'opérations  d’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relevant  des
programmes suivants pour le compte de la DDPP et de la DDT, hors frais de déplacements et
carte achat :

N° de programme Libellé

134 Développement des entreprises et régulations

206 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation

207 Sécurité et éducation routières

215 Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

216 Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur

217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement
et de la mobilité durables

362 Ecologie

363 Compétitivité

364 Cohésion

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État
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Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1° Le délégataire assure pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement
des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) il notifie aux fournisseurs et/ou, lorsqu’il y a lieu, aux services prescripteurs les bons de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d) il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et de l’ordonnateur de droit
selon les seuils prévus ;

e) le cas échéant, il enregistre la certification du service fait du service prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il  réalise,  en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et  saisit
notamment  dans  Chorus  les  opérations  d'inventaire  validées  au  sein  des  services  par  le
responsable d'inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l'archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de tiers et les titres
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de perception ;

b) il édite et signe les états récapitulatifs de créances et les transmet au compte de la prise en
charge a minima selon un rythme mensuel ;

c) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion ;

d) il assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et
met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de sa structure ;

e) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par la présente
convention et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef  du  service  délégataire  ou  son adjoint  est  autorisé  à  déléguer  à  ses  subordonnés
l'exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l'article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire en région.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet le 18 septembre 2023. Elle est établie pour l’année 2023 et
reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
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signataires,  sous  réserve du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le contrôleur budgétaire
en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille

Le 12 septembre 2023

Le délégant Le délégataire

Secrétariat Général Commun
Départemental du Vaucluse

Le directeur

Signé

Olivier NOWAK

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique

Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet du département
du Vaucluse

Signé

Violaine DEMARET

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Christophe MIRMAND
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Page 1 

Arrêté modificatif n° 08CPAM2022-1 du 11 septembre 2023 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Alpes-de-Haute-Provence 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

Arrêté modificatif n° 08CPAM2022-1 du 11 septembre 2023 

 

portant modification de l’arrêté n° 08CPAM2022 du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil 

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Alpes-de-Haute-Provence 

 
 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et le ministre de la santé et de la prévention,  

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 

231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie 

et siégeant au sein du conseil de la caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux 

et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local 

d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 08CPAM2022 du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse 

primaire d’assurance maladie des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu    la désignation formulée par l’IRPSTI de PACA du 06 avril 2023 au sein du conseil de la caisse 

primaire d’assurance maladie des Alpes-de-Haute-Provence;  
 

ARRETE : 
  

Article 1er  
  

L’article 2 de l’arrêté n° 08CPAM2022 du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la 

caisse primaire d’assurance maladie des Alpes-de-Haute-Provence est modifié comme suit : 
 

En tant que représentant de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs 
Indépendants : 

 

Sur désignation de l’IRPSTI de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

M. ANGLES Alain 

 

Article 2 
 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur. 

 

Fait à Marseille, le 11 septembre 2023 
 

Le ministre du travail, du plein emploi et de 

l’insertion, 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 
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